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Forces démocratiques russes

Amendement1 n° 15
M. Oleksii GONCHARENKO, Ukraine, Conservateurs européens, Patriotes & Affiliés

Dans le projet de résolution, après le paragraphe 7.8, insérer le paragraphe suivant:

«n'avoir jamais diffusé de discours qui nient le crime d'agression de la Fédération de Russie contre l'Ukraine 
ou d'autres crimes internationaux commis dans ce pays ou doivent les avoir rejetés publiquement.»
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